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De FEtat arrêté par Meilleurs les Agens 
Généraux du Clergé de France , des 
rembourfemens â faire le premier Avril 
[1758,fur l’Emprunt de 15000000 livres, 
fait par le Clergé de France en l’année 

r Ji75 5, a été extrait ce qui fuit :

A Demoijelle Catherine Remoulue, 
demeurant à Cheroy, la fortune de trois 
cent livres de rente, au principal de Go00 
livres créé à fonprofit, ci Go00 livres.

Ij’AN.mil fept cent cinquante-huit, le vingt- 
fixiétfte jour du mois de Janvier, à la requête de 
Meffire François-David BoLLiouD,Ecuyer,



Seigneur de Saint-Julien, Recëveür-ÇênefaT du 
Clergé de France, demeurant à Paris, rueVivienne, 
Paroifle S. Euftachcp où il a élu fon domicile, & 
d'abondant pour vingt-quatre heures feulement, 
& fans attribution de Juridiction en la maifon de 
Me. Claude-Jean Huerné", Receveur desJDécimés 
du Diocefè de Sens, demeurant audit Serîs, nie & 
Paroifle de Saint-Didier. J’ai Pierre Perrin, Huiflîer 
à Cheval au Châtelet de.Paris, demeurant à Sens, 
rue de la Thuille , Paroifle de Saint-Rornain, fouf- 
figné lignifié l’extrait dont copie eft ci-deffùs, à De- 
moilèlle Catherine Remoulue, fille majeure de 
meurant à Cheroy, en fon domicilé parlant à là 
perlbnne. . __

A ce qu’elle n’en ignore, & ait, en conlequerice, 
à fè préfenter à Paris, au Bureau <le la Recette Gé­
nérale du Clergé de France, fis rue Vivienne, 
Paroifle Saint Euftache, le premier Avril prochain,’ 
pour y recevoir le rembeurfement du principal de 
là rente ci-deflus énoncée fur la quittancé qui en 
fera paflee par-devant Me Bronod, Notaire à Paris, 
demeurant rue Sainte-Avoye, Paroifle de Saint Ni­
colas des Champs, fiiivant la délibération prile -pn 
l’Aflembrée générale du Clergé, du y Juillet I/4J, 
en rapportant la greffe dû" Contrat de Conftitutïpn, 
& autres Titres & Pièces néceflaires /lùfdéclàfàht 
que les arrérages de la rente cefleront de courir, à 
compter dudit jour premier Avril prochain, fiii— 
vant les délibérations du Clèrgé, Arrêts duCon- 
feil, de Lettres-Patentes qui les ont confirmé de au-



torifé ; & fai. à la Demoilèlle Remolue, parlant 
comme idelTus, laide copie des prélentes, non- 
fùjettes au papier timbré , ni contrôle, conformé­
ment auxdits Arrêts du Conleil, & Lettres-Patentes, 
dont aéte, lefdits jour & an, Signé, Pfrrin, 
avec paraphe.

Je, foujfigné, principal Commis de la Correfpondance 
de M. Bollioud de Saint-Julien, Receveur-Général du 
Clergé de France, certifie la fommation ci-defiits vêri- 
table & conforme à l’original que M. de Saint-Julien a 
entre fies mains. A Paris ce 2 Juillet 1763. Signé,


